
  
 

 
 

COLLÉGE DES ÉTUDES DOCTORALES 
PROCES-VERBAL 
Réunion du 09 septembre 2022 - 9h-12H 
ZOOM + Salle de réunion MED 
 

Présents: 
Madame Pascale STEICHEN, (Vice - Présidente en charge de la politique doctorale et postdoctorale), 
Monsieur Emmanuel SCARSI (Responsable de la Maison des Études Doctorale),  
Madame Angelica IMPAGLIAZZO (Gestionnaire de la Maison des Études Doctorale), 
Monsieur Frédéric THEVENIN (SFA), Madame Giovanna TISSONI (Future directrice de l’ED SFA), 
Monsieur Fabien MATHY (Directeur de l’ED SHAL), Madame Flora BELLONE (Directrice de l’ED DESPEG), 
Monsieur Philippe LUPPI (Directeur Adjoint de l’ED DESPEG), Monsieur Olivier SORIANI (Directeur de 
l’ED SVS), Madame Claire MIGLIACCIO (Directrice de l’ED STIC), M. Xavier PENNEC (Directeur Adjoint 
de l’ED STIC), Sylvie ICART (Directrice Adjoint de l’ED STIC) 
 
Invitée : Madame Anne BROGINI, VP Science ouverte 
 

1. Présentation de Madame Anne BROGINI Science ouverte, Projets en cours 2022-2024  

Madame Brogini présente la nouvelle politique d’UCA en matière de science ouverte. Elle propose en 

particulier de mettre en place un Master class sur deux jours. La formation sera validée par un open 

badge. 

L’ensemble des directeurs d’école doctorale se prononce favorablement pour le master class qui sera 

validée pour 6 heures de formation. Cette formation viendra en complément des formations déjà 

disponibles sur ADUM, après harmonisation, notamment parce que tous les doctorants ne pourront 

pas nécessairement y assister (salariés, retraités, non financés UCA, absents etc.…). 

Le power point de la présentation est envoyé aux directeurs d’ED. 

2. HCERES 

Pascale Steichen rappelle qu’il faudra transmettre au HCERES la liste du panel des doctorants pour le 

le 2 octobre 2022.  

Une réunion est programmée pour le mercredi 5 octobre 2022 pour préparer la trame de présentation 

à l’HCERES.  

3. Campagne de qualification 

Pascale Steichen appelle l’attention des écoles doctorales sur l’obligation, dans le dossier CNU de 

traduire le rapport de soutenance en français sous peine d’irrecevabilité du dossier. Elle renvoie aux 

points d’attention mentionnés dans le courrier du Ministère du 22 juillet 2022 (pagination du rapport, 

signature, etc). 

 

4. La charte du doctorant - Le RI du CED - Les statuts du CED 



Les directeurs d’écoles doctorales ont reçu en amont la version consolidée de la charte du doctorat, 

du règlement intérieur et des statuts du CED tels que modifiés pour prendre en compte l’arrêté du 26 

aout 2022 modifiant l’arrêté du 25 mai 2016 sur le doctorat. Quelques remarques de forme sont faites.  

Les directeurs d’école doctorale approuvent à l’unanimité les modifications proposées. 

5. Cotutelle  

A la demande des relations internationales, la MED va prendre en charge la gestion des codirections 

de thèse. La MED travaille sur un projet de convention qu’elle soumettra aux directeurs d’ED. 

 

La réunion est levée à 13heures 

  


